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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de la Presqu’île de Crozon (Finistère) 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de la Presqu’île de Crozon en date du 21 

octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de la Presqu'ïle de Crozon, Rue Théodore 

Botrel - 29160 CROZON (Finistère), n° FINESS 290000090, établissement public de santé de ressort 

communal, est composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Patrick BERTHELOT Maire de Crozon 

M. Henri LE PAPE 
Représentant la communauté de communes «Presqu'île 

de Crozon-Aulne maritime» 

Mme Monique PORCHER Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

M. le Dr Jean-Philippe BLEUNVEN Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Sylvie JOUAN 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Virginie SANZ CASAS Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

Mme Emmanuelle PECHON 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Chantal LASNIER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UDAF 

29), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Marie-Jeanne KERVERN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier de la Presqu’île de CROZON sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 

 Le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Michel Mazéas - Douarnenez (Finistère) 

 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Michel Mazéas de Douarnenez en date du 

21 octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Michel Mazéas, 83, rue Laënnec - 29171 

DOUARNENEZ Cédex (Finistère), n° FINESS 290000181, établissement public de santé de ressort 

communal, est composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Jocelyne POITEVIN Maire de Douarnenez 

M. Hugues TUPIN 
Représentant la communauté de communes 

"Douarnenez Communauté" 

M. Didier GUILLON Conseiller départemental du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

M. le Dr Jean-Philippe ELKAIM Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Morgane MAZEAS 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Fabienne TARTAISE Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

En cours de désignation 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M.André ANSQUER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(AFTC29), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Daniel PYATZOOK 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (France 

Alzheimer), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 
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ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

  

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier Michel Mazéas de DOUARNENEZ sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 

 Signé 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à PLOERDUT (56) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 1988 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
17 Grand Rue à PLOERDUT (56160) sous le numéro de licence 56#000912 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 8 juin 2022 présenté par la SARL "PHARMACIE AMIAUD-
LEJEUNE", représentée par Mme Cécile AMIAUD, pharmacienne, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer son officine de pharmacie du 17 Grand Rue à PLOERDUT (56160) vers un nouveau local 
situé Place Coët Noz dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 5 août 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 8 août 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
6 septembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 27 juillet 2022 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de Ploërdut (56160) s’élève à 1 209 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 150 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente. 
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Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SARL "PHARMACIE 
AMIAUD-LEJEUNE", représentée par Mme Cécile AMIAUD, pharmacienne, de transférer son officine 
de pharmacie du 17 Grand Rue à PLOERDUT (56160) vers un nouveau local situé Place Coët Noz 
dans la même commune sous le numéro de licence 56#002071. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 15 septembre 2022 
 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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ARRETE 

modifiant la composition du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille - Quimper (Finistère) 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille de Quimper 

en date du 21 octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille, 14 bis, 

avenue Yves Thépot - 29107 QUIMPER Cédex (Finistère), n° FINESS 290020700, établissement public de 

santé de ressort intercommunal, est composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Isabelle ASSIH Maire de Quimper 

M. Marc BIGOT Maire de Concarneau 

M. Paul BOEDEC 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

M. Olivier BELLEC 
Représentant la communauté de communes 

"Concarneau Cornouaille" 

M. Mathieu STERVINOU Conseiller départemental du Finistère 

 

Collège des personnels : 

M. le Dr Gilles CUVELIER Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Iann DORVAL Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Joël BODENES 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Marie-Agnès DANIEL Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Jean-Marc TREBERN Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Pierre GERMAIN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Josiane AUTRET-RIDEAU 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Pierre THOMAS 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (CLCV), 

désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Marie-Suzanne PERENNOU 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UDAF), 

désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Maité QUIDEAU-DENIEL  
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 
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MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille à QUIMPER sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix (Finistère) 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix en date du 21 octobre 

2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 

 
 

ARS - R53-2022-09-15-00016 - Centre hospitalier des Pays de MORLAIX arrêté modifiant la composition nominative du conseil de

surveillance 64



 
 

Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix, 12, rue de Kersaint 

Gilly - 29672 MORLAIX Cédex (Finistère), n° FINESS 290021542, établissement public de santé de ressort 

intercommunal, est composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Jean-Paul VERMOT Maire de Morlaix 

M. Stéphane CLOAREC Représentant la commune de Saint-Pol-de-Léon 

Mme Bernadette AUFFRET 
Représentant la communauté 

d'agglomération Morlaix Communauté 

M. Jacques PONTU 
Représentant la communauté de 

communes du Pays Léonard 

Mme Gaëlle ZANEGUY Conseillère départementale du Finistère 

 

Collège des personnels : 

M. le Dr Philippe CREN Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Benoît ROUSSEAU Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Olivier LE ROY 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Stéphanie PRIMEL Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Christophe BOUDROT Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Hervé GOUEDARD 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme le Dr Céline LOPIN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Jean-Hervé CROGUENNEC 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. François CUEFF 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (CAPH 

29), désignée par le Préfet du Finistère 

M. le Dr Nicolas FLOCH Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Finistère  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 
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MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

Le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou ayant 

été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant  

 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice par intérim du Centre Hospitalier des Pays de MORLAIX sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 

 Signé 

 

      

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL - Landerneau (Finistère) 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Ferdinand Grall de Landerneau en date du 

21 octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL, BP 719 - 29207 

LANDERNEAU (Finistère), n° FINESS 290000173, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE  

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Patrick LECLERC Maire de Landerneau 

M. Jean-Luc LE SAUX 
Maire de Daoulas, représentant la communauté 

d’agglomération du Pays de Landerneau Daoulas 

Mme Viviane BERVAS Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Brigitta BERGOT Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Emmanuelle MELSEN 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Gaëlle YANNIC Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Patrick BERTHELOT 
Maire de Crozon. Personnalité qualifiée désignée par le 

directeur général de l’agence régionale de santé 

Mme Marie-Yvonne LE GALL 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Michel BRANCHARD 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (Ligue 

contre le cancer), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Ferdinand Grall de LANDERNEAU sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Lanmeur (Finistère) 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lanmeur en date du 21 octobre 2020, 

modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lanmeur, 9, rue Traon Bézéden - 29620 

LANMEUR (Finistère), n° FINESS 290000116, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Anne Catherine LUCAS Représentant la commune de Lanmeur 

M. Renaud de CLERMONT 

TONNERRE 

Représentant la communauté d'agglomération Morlaix 

Communauté 

M. Pierre LE GOFF Conseiller départemental du Finistère 

 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Nathalie LE RESTE Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Roger BENISSET 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Virginie RANNOU Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

Mme Solange DENIS 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Joël JAOUEN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (France 

Alzheimer), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme THIE Dominique 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(ADMD), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice du Centre Hospitalier de LANMEUR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 

 

ARS - R53-2022-09-15-00012 - CH LANMEUR arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 74



ARS

R53-2022-09-15-00013

CH LESNEVEN arrêté modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance

ARS - R53-2022-09-15-00013 - CH LESNEVEN arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 75



 
 

 
 

 

 

 

ARRETE 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Lesneven (Finistère) 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lesneven en date du 21 octobre 2020, 

modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lesneven, Rue Barbier de Lescoat - 29260 

LESNEVEN (Finistère), n° FINESS 290000108, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Claudie BALCON Maire de Lesneven 

M. Pascal GOULAOUIC 
Représentant la communauté de communes  "Pays de 

Lesneven et Côte des Légendes" 

Mme Lédie LE HIR Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Gwennaïg LARS Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Pierre-Yves LE DUFF 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Karine CORLOSQUET Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Jean-Paul GOBERT 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Paule BENNASAR-BERTIN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (CLCV), 

désignée par le Préfet du Finistère 

M. Fabrice RAPPASSE 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UDAF29), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier de LESNEVEN sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Le Jeune – Saint-Renan (Finistère) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune de Saint-Renan en date du 21 

octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune, 17, rue de Brest - 29290  SAINT-

RENAN (Finistère), n° FINESS 290000751, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Gilles MOUNIER Maire de Saint-Renan 

Mme Claudie ARZUR 
Représentant la communauté de communes Pays 

d'Iroise 

Mme Marie-Christine LAINEZ Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Virginie SALAUN-LE ROUX Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Isabelle LE TURQUAIS 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Annie SIMON Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

En cours de désignation 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Hervé ROPARS 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (France 

AVC 29), désignée par le Préfet du Finistère 

En cours de désignation 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (), 

désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 
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ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Le Jeune de SAINT RENAN sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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ARRETE 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST (Finistère) 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest en date 

du 21 octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux réunions 

du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé le siège de 

l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le département où 

est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné par la 

commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST, 2 

avenue Foch - 29609 Brest Cedex (Finistère), n° FINESS 290000017, établissement public de santé de 

ressort régional, est composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Fragan VALENTIN-LEMENI Représentant la Ville de Brest 

M. François CUILLANDRE Maire de Brest. Président de "Brest Métropole" 

Mme Véronique BOURBIGOT Conseillère départementale du Finistère 

M. Alain GUEGUEN Conseiller départemental des Côtes-d'Armor 

Mme Emilie KUCHEL Conseillère régionale de Bretagne 

Collège des personnels : 

Mme le Dr Yasmina DEJEAN-

MAZOUNIE 
Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Sylvain JAFFUEL Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Chrystelle CORDON 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Marie-Françoise PATINEC Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Thomas BOURHIS  Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Matthieu GALLOU 
Président de l'UBO, Personnalité qualifiée désignée par 

le directeur général de l’agence régionale de santé 

M. Christian LAFOSSE 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Francine L'HOUR 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UDAF), désignée par le Préfet du Finistère 

M. René DRIVET 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(FNAR), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Christian TROADEC 
Maire de Carhaix. Personnalité qualifiée désignée par le 

Préfet du Finistère  

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Pour les centres hospitaliers universitaires, le directeur de l'unité de formation et de recherche 

médicale ou le président du comité de coordination de l'enseignement médical  

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 
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MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

Le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou ayant 

été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant  

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 Signé 

 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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       ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

de l'Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud - Quimper (Finistère) 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment son article 30 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, modifiant 

l’article L6143-5 du code de la santé publique et notamment son article 125 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Bretagne - Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud à 

Quimper en date du 21 octobre 2020, modifié ; 

Considérant que l’article 30 de la loi du 26 avril 2021 susvisée prévoit que peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription où est situé 

le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et un sénateur élu dans le 

département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé, désigné 

par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 

Considérant que l’article 125 de la loi du 21 février 2022 susvisée prévoit que, sans intégrer le collège 

mentionné au 1°, peut également participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative, le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou 

ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la composition du conseil de surveillance ;   

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du de l'Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud, 18, 

Hent Glaz 29000 QUIMPER Cédex (Finistère), n° FINESS 290000298, établissement public de santé de 

ressort départemental, est composé comme suit :  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Françoise RICHARD Représentant la Ville de Quimper 

M. Paul BOEDEC 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

Mme Yvonne RAINERO 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

Mme Jocelyne POITEVIN Conseillère départementale du Finistère 

Mme Nathalie CARROT-TANNEAU Conseillère départementale du Finistère 

 

Collège des personnels : 

M. le Dr Stéphane BILLARD Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Eric CHARLES Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Pascale PURON 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

M. Marc GUILLOUX 
Représentant des organisations syndicales (SUD SANTE-

SOCIAUX) 

Mme Véronique LE GRACIET Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Jean-Claude SAMSON 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Marlène NICOLAS 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Christian HEYDON 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Régine BRETON 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Jean-Claude CARN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère  

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 
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MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud de QUIMPER sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 15 septembre 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 

 Signé 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2735 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation d’Aide-Soignant de Saint-Malo (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de formation d’aide-soignant de Saint Malo est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  
Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son représentant, 
président 

 x   Mme BUI Thi Thuy  

Deux représentants de la Région  
 x   Mme JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
Mme LE BECHEC Carole 

 

le directeur de l'institut de formation ou 
son représentant  

 x   Mme RICHARD Ginette M. MERLIN KUTTER 
Bertrand 

Le directeur de l'établissement de santé   x   M. CUESTA François M. MESTELAN 
Sébastien 

Le conseiller pédagogique ou technique 
de l'agence régionale de santé dans la 
région d'implantation de l'institut de 
formation  

 x    
 

 

Pour les instituts de formation rattachés 
à un établissement public de santé, le 
directeur des soins, coordonnateur 
général des soins, ou son représentant, 
directeur des soins  

 x    
M. MILLET Stéphane 

 
M. HERVOIR Yoann 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x   M. MERLIN KUTTER 
Bertrand 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la filière, 
désignés par le directeur de 
l'institut, exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 ans 
(As et AP) : pour le premier 
dans un établissement 
public de santé et pour le 
second dans un 
établissement de santé 
privé 

Ets public  x   Mme GUEGUEN Pascale  

 
Ets privé 

 x    
 
Mme BOUHOURD 
Valérie 
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Un infirmier participant à l’enseignement 
dans l’institut désigné par le directeur de 
l’institut 

 x   Mme BIZEUL Alexia Mme MENARD 
Rachel 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires 
et désigné pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

 x    
Mme MARY Virginie 

 
M. CORSON Éric 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par le 
directeur de l'institut  

 x   Mme TROCHON Yolande  

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

M. HOARAU Grégory  Mme BOUTTIER Emeline 

Mme MORIN 
Nolwenn 

M. BONZI Brieg 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation par 
année de formation  

1 pour 
AS 

Mme LE COCQ 
Gwenaëlle 

Mme DELALANDE Anna 
Maria 

 

 
 

Fait à Rennes, le 23 septembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2750 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation IFSI et IFAS de DINAN (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut en soins infirmiers et de l’Institut de formation d’aide-soignant 
de DINAN est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x   Mme VAILLANT-HAAS 
Ozlem 

 

Deux représentants de la Région  
x x   Mme JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
M. LECUYER Arnaud 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x   Mme RICHARD 
Ginette 

M. MERLIN-
KUTTER Bertrand 

Le directeur de l'établissement de 
santé  

x x   M. CUESTA François Mme GERMAIN 
Armelle 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x     

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant, directeur des 
soins  

x x   M. MILLET Stéphane M. HERVOIR 
Yoann 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x    M. ALIS David  

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x    M. ROGER Samuel  
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Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x    Mme LE BOURLAIS 
Chrystèle 

 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x    M. BOUET Jean-
François 

 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x   M. MERLIN KUTTER 
Bertrand 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x   Mme 
MAISONGRANDE 
Anne-Laure 

 

 
Ets privé 

x x   Mme COUPEL 
Tiphaine 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Mme THOMAS 
Christelle 

 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Mme RICARD Valérie Mme ROGER 
Maguy 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x   Mme COUSTENOBLE 
Nathalie 

Mme JAMES 
Claire 

 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 
Mme LAGRANGE 
Marie 

Mme BILLOT Enora 

L1 Mme DARTOIS 
Maïwenn 

Mme CROSNIER 
Emeline 

L2 Mme LEFORT Léa Mme THEVENOT 
Mickaëla 

L2 Mme LEBLAY 
Davina 

M. ESNAULT Corentin 

L3 Mme BAILLEUX 
Marie 

Mme GABILLARD-
MICHE Jessica 

L3 Mme COLOMBEL-
CARRISANT 
Angélique 

Mme GAYOT-
BALENTY Jeanne 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Mme LECONTE 
Solène 

Mme PICK Emmanuelle 

M. LECLERC 
Samuel 

M. VALO Fabrice 
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Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Mme RENOIR 
Chistèle 

Mme BODINEAU Aline 

L2 Mme DIVEU 
Françoise 

Mme LOUEDEC Cindy 

L3 Mme 
BONNECHERE 
Valérie 

Mme BRIAND Marie-
Claude 

1 pour 
AS 

M. LE FLEM Xavier Mme FAVREL Sylvie 

 

 
 

Fait à Rennes, le 26 septembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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